
1 

 

Bulletin n°5  :  Année 2024 

 



2 

Chères toutes et tous, 

Cette année 2024 aura été marquée par des évènements poli-

tiques qui nous concernent tous et qui auront certainement un 

impact sur la gestion de nos collectivités, mais qui ne nous ont 

pas empêché pour l’instant, et à notre niveau, de faire face. 

On peut déplorer néanmoins que les subventions d’état deman-

dées et non attribuées et les autres aléas techniques soient venus 

à nouveau décaler le calendrier des projets. 

A contrario certaines avancées ont pu voir le jour comme la  

revalorisation des secrétaires de mairie qui se nomment désor-

mais « Secrétaires générales de mairie ». 

Nous avons également pu mener à bien le Plan Communal de 

Sauvegarde qui a été un gros morceau administratif. Merci à 

tous, et particulièrement aux relais de quartier, pour votre  

implication. 

Le PLUI (Plan Local D’Urbanisme Intercommunal) et le SCOT 

(Schéma de Cohérence territoriale ) ont certainement été les 

sujets prépondérants qui ont rythmé 2024 et ce sera aussi le cas 

en 2025 puisque la validation du PLUI va intervenir avant la 

fin de l’année, après enquête publique prévue au printemps, le 

SCOT ayant été validé en 2024. 

A l’échelle intercommunale, malgré le manque criant de méde-

cins, il faut louer les efforts importants de la CCQB depuis 2020 

en matière de santé avec l’acquisition de la maison médicale, 

la création du pôle santé  et l’appui à l’hôpital pour l’acquisi-

tion de l’IRM ou la coordination avec les hôpitaux voisins. 

2025 marquera un tournant dans la gestion de l’eau potable. 

Le transfert de la compétence à l’EPCI (CCQB) au 1
er

 janvier 
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Malheureusement les projets du cœur 

de village et de la salle polyvalente 

n’ont toujours pas été réalisés. Le  

premier en raison de la non-attribution 

de la subvention principale par l’Etat 

pour la 2ème fois consécutive. Le deu-

xième dû au manque d’intérêt que 

suscite ce genre de projet pour les 

maîtres d’œuvre et les entreprises.  

Nous espérons une suite favorable en 

2025 tout en sachant que nous n’avons 

plus beaucoup de leviers pour agir. 

Les derniers travaux de l’effacement 

des réseaux à Souillaguet, eux, sont 

terminés (raccordements télécoms et 

dépose des poteaux). 

Le PCS (Plan Communal de Sauve-

garde) a été mis en place avec l’aide de 

la DMD (Délégation Militaire Départe-

mentale) et la contribution de l’en-

semble du conseil municipal, des Relais 

de Quartiers et de l’ensemble des habi-

tants qui nous a permis de faire un 

recensement précis de nos ressources, 

de nos moyens mais aussi de nos 

points faibles. 

La restauration du mobilier de l’église 

Ste Juliette de Bel Arbre comprenant 2 

retables et un tableau, inscrits au patri-

moine, a pu démarrer après un pre-

mier refus par la DRAC (Direction  

Régionale des Affaires Culturelles) 

nous imposant de scinder les opéra-

2026 entrainera forcément des modifications notamment au 

niveau des prix. Les discussions sont en cours entre la CCQB et 

les communes membres concernées pour trouver le meilleur 

compromis. 

Toute l’équipe municipale se joint à moi, pour vous souhaiter 

une bonne lecture et une belle année 2025  
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tions en Deux phases : phase 1 étude, 

phase 2 travaux.  

 

La phase 1 est terminée, les objets ont 

été déposés, les études et les mesures 

conservatoires réalisés. Les devis  

travaux des artisans restaurateurs ont 

été transmis à la DRAC et aux finan-

ceurs, en attente des autorisations. 

Il restera à restaurer principalement le 

tableau de la crucifixion de l’église St 

Pierre es Liens de Souillaguet et 

quelques autres petits objets. 

Pour rappel, une souscription est ou-
verte auprès de la fondation du patri-
moine pour nous aider à financer ces 
restaurations. Toutes les informations 
sur:  
www.fondation-
patrimoine.org/100596 
 

Le SCOT (Schéma de Cohérence Terri-

toriale commun aux communautés de 

communes Quercy Bouriane et Cazal 

Salviac) a été adopté par le Syndicat 

mixte du Pays Bourian.  

Il permet entre autres une meilleure 

prise en compte à long terme, de  

l’environnement, de la ressource en 

eau, du patrimoine et de l’agriculture, 

du climat et de l’énergie ou encore du 

développement économique et touris-

tique.   

Mais il fixe aussi la maitrise de la con-

sommation foncière qui se traduira 

dans le PLUI par une diminution impor-

tante des surfaces constructibles pour 

les communes. 

Le PLUI dont la validation interviendra 

en fin d’année devra être compatible 

avec le SCOT. Nous avons d’ores et 

déjà redéfini les zones constructibles, 

en net retrait par rapport au PLU exis-

tant sur notre commune depuis 2010. 

Elles se concentrent exclusivement à 

l’intérieur ou aux abords immédiats 

des secteurs déjà urbanisés. 

L’enquête publique est donc program-

mée au printemps. Elle permettra à 

tous de s’exprimer auprès de la com-

mission d’enquête selon les modalités 

qui seront communiquées en amont.  

 

Il vous est également possible de venir 

porter des observations ou des contri-

butions sur le registre de concertation 

mis à disposition à la mairie ou au 

siège de la CCQB ou de les adresser à 

M. le président de la CCQB. 

http://www.fondation-patrimoine.org/100596
http://www.fondation-patrimoine.org/100596
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Archives, 

Les archives administratives, leur tri, leur conservation ou leur élimination relè-

vent de la compétence communale sous contrôle des Archives Départemen-

tales du Lot. Afin de nous permettre de respecter la législation en vigueur dans 

ce domaine, nous avons fait appel à une mission du Centre de Gestion du Lot 

pour réaliser un inventaire, un tri exhaustif et un classement règlementaire. 30 

mètres linéaires d’archives ont été traités dont 13,50 mètres proposés à l’élimi-

nation et 1,50m à déposer aux Archives Départementales. La commune dispose 

maintenant d’un inventaire précis et informatisé du fond d’archive qu’il con-

viendra de tenir à jour au fil du temps 

Recensement 

Le recensement des logements et de la population de la commune à été réalisé 

en ce début d’année. 

Nous comptons à ce jour 114 logements dont 20 résidences secondaires et 170 

résidents permanents. Nous étions 163 en 2019. Ce chiffre devrait encore  

s’accroitre sensiblement dans le courant de l’année au regard des quelques rési-

dences en cours d’emménagement  ou en construction. 

La fibre : 

L’ensemble de notre commune est couvert par le réseau fibre. Plusieurs opéra-

teurs proposent leurs services d’accès à internet. Quelques difficultés subsistent 

encore, à certains endroits, pour raccorder «  les derniers mètres » mais ne sont 

pas rédhibitoires. A partir de 2027 l’arrêt du réseau cuivre (ADSL) pourra être 

programmé pour notre commune. Cela signifie qu’il faudra être raccordé à la 

fibre via l’opérateur de son choix pour recevoir internet et tous ses avantages. 

Toutes les infos sur: www.all-fibre.fr 

http://www.all-fibre.fr
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Les Budgets  

La prévision budgétaire 2024 en investissements était conséquente cette 

année encore puisque les projets pour la salle polyvalente et le cœur de 

village y étaient inscrits, comme en 2023. Ces projets sont reportés au 

budget 2025. La réalisation des autres investissements 2024 laisse un 

déficit de 23 531,06 €. Ce déficit est essentiellement du au fait que les 

dépenses ont été réalisées et que les subventions (recettes) ne sont pas 

comptabilisées.  

La réalisation budgétaire 2024 en fonctionnement laisse un excédent de 

27 245,05 € . Avec un report de 88 769,77€ des années précédentes, la 

section de fonctionnement a un excédent cumulé de 116 014,82 €. 

     * Dont excédent reporté de 88 769,77 € 

Budgets secondaires réalisés : Eau et Assainissement  

  
Investissement Fonctionnement 

  Budget  
prévisionnel 

Budget  
réalisé 

Budget  
prévisionnel 

Budget  
réalisé 

Dépense 562 747,19 41 046,46 212 052,07 * 99 394,14 

Recette 562 747,19 17 515,40 212 052,07 * 126 639,19 

Excédent     27 245,05 

Déficit  23 531,06   

  
Eau Assainissement 

  
Invest. Fonct. Invest. Fonct. 

Dépense 5 507,41 14 371, 89 223,57 546,72 

Recette 6 376,14 41 892,77 6 650,43 17 369,13 

Excédent 868,73 27 520,88 6 426,86 16 822,41 
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Depuis le 1er janvier 2022, il est possible de déposer vos demandes 

d’autorisation d’urbanisme en ligne : https://ideau.atreal.fr/.  

Ce service est gratuit et accessible 24h/24.  

 

Le dépôt papier d’un seul exemplaire est toujours possible à la mairie 

qui se chargera de le déposer sur l’application en ligne. Le service Auto-

risation du Droit des Sols (ADS) de la CCQB instruit les dossiers et met 

les conclusions à disposition de la mairie pour décision finale.  

 

La mairie reste donc votre interlocuteur privilégié en ce qui concerne 

les autorisations d’urbanisme.          

Les dossiers d’urbanisme traités par notre commune et 

 instruits par le service ADS de la CCQB ces 3 dernières années : 

2022 :  25 dossiers dont 7 permis de construire 

2023 :  27 dossiers dont 5 permis de construire 

2024 : 22 dossiers dont 7 permis de construire 

Urbanisme 

Les Espaces verts publics 

Un joli banc flambant neuf est arrivé sur la place de l’église. Ce banc 

est l’œuvre de Clive Crosbie ! Clive et Jennie, sa femme défunte, 

ont voulu faire un cadeau à la commune. Merci de ce beau geste.  

Dossiers Budgets et Urbanisme rédigés par  

Anaïs, notre secrétaire générale de mairie 

https://ideau.atreal.fr/
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La réforme des redevances 

La qualité de l’eau est un bien précieux. Pour la préserver une réforme 

des redevances de l’eau se met en place progressivement. 

A compter de 2025 la facture d’eau va se présenter différemment, pour 

les abonnés de la régie de la commune, de manière à la rendre plus li-

sible. Une rubrique « Organismes publics » va apparaitre avec les lignes  

suivantes :  

Redevances sur :  

• La Consommation d’eau potable : 0,35 € /m3 

• La Performances des réseaux d’eau potable : 0,07 € /m3 

Ces redevances permettent de soutenir le financement d’actions en  

faveur de l’amélioration de la gestion quantitative et qualitative de l’eau 

et la restauration des milieux aquatiques. 

C’est l’agence de l’eau du grand sud ouest qui collecte ces redevances. 

Ces nouvelles redevances se substituent aux anciennes (pollution de 

l’eau…) 

 

L’agence de l’eau du grand sud-ouest 

L’agence de l’eau permet de subventionner des actions en faveur de la 

qualité de l’eau, et de la préservation des milieux aquatiques. Sur la 

commune elle a aidé financièrement à  la restauration de notre zone 

humide et à la végétalisation du cimetière.  
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Enjeux d’eau potable dans le Lot 

Afin d’assurer une sécurité d’approvisionnement d’eau potable de très 

bonne qualité dans tout le département du Lot, 3 axes de développe-

ment sont à l’étude : 

• Une sécurisation de tous les captages existants, afin d’éviter une  

pollution accidentelle ou malveillante 

• Une interconnexion de la plupart des réseaux d’eau. L’eau distribuée 

pour la régie de la commune est livré par le syndicat de la Bouriane. 

Ce dernier capte l’eau dans le bassin de la Dordogne. Dans le sud du 

département le captage se fait dans le bassin du Lot. Il est donc inté-

ressant d’interconnecter ces réseaux afin de combler une défaillance 

de l’un ou l’autre bassin. 

• Des captages supplémentaires (nouveau forage, renforcement des 

forages actuels…). 

Toutes ces recherches, études, travaux nécessitent des investissements 

coûteux subventionnés par les agences de l’eau, les syndicats… Le prix 

de l’eau va donc augmenter progressivement. 

Evolution du prix de l’eau dans le  

département du Lot  

données  : www.services.eaufrance.fr 
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Les cloches de St Cirq Souillaguet 

Tous les habitants de la commune connaissent les sons des cloches de 

nos deux églises qui chaque jour raisonnent agréablement à leurs 

oreilles. Elles sont au nombre de trois et la plus belle et peut-être la plus 

ancienne est celle de l’église de Souillaguet. Bien qu’assez exposée aux 

intempéries elle est remarquablement conservée et il est intéressant de 

se souvenir que pendant la révolution, en 1794, elle était promise à la 

fonderie. Elle ne fut pas transformée en fût de canon grâce à la rouerie 

du maire de l’époque qui a réussi à la conserver « excepté qu’elle soit 

plus utile à la République qu’à la commune de Souillaguet » après avoir 

plaidé qu’elle était indispensable aux habitants pour connaitre l’heure 

puisque ceux-ci, ayant depuis longtemps « manifesté leur vœu pour la 

construction d’une horloge », n’avaient reçu aucune réponse positive.  

On ignore si l’église de Saint Cirq Bel Arbre, reconstruite en 1518, en 
possédait déjà une lorsque le 22 janvier 1715 eut lieu « la bénédiction 
de la grande cloche de St Cirq sous le nom de St Barthelemy ». Elle eut 
pour parrain François de Lostange, marquis de Saint Alvère, baron du 
Vigan, « sénéchal et gouverneur du pays du Quercy ». Cet important 
personnage ne vint pas dans le village pour cette cérémonie mais délé-
gua son représentant local M. Christophe Thière, bourgeois du Vigan, la 
marraine étant Marguerite du Boytier épouse de M. de Belly également 
du Vigan, dont la famille possédait quelques droits féodaux dans la pa-
roisse. En 1790 il est certain que l’église possédait deux cloches car 
l’une d’elle fut échangée, à la demande des élus de « Saint Cirq de Bel 
Arbre » contre « une du ci-devant Chapitre du Vigan ». Cette dernière 
était sans doute plus grosse car le directoire du département accepta 
l’échange en posant ses conditions : « au cas que la cloche qu’ils délivre-
ront ne soit pas du même poids, de parfaire le surplus en métal ou en 
cuivre neuf ». Elle est toujours en place, a un diamètre de 80 cms et son 
poids est estimé à 300 kgs. L’autre cloche, sans doute fondue à l’époque 
a été remplacée sous le second empire par une autre un peu plus petite 
que celle provenant du Vigan, elle a un diamètre de 60 cms et pèse 178 
kgs.                       Rédigé par Joël Malgouyard 
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L’association loisirs et festivités s’est enrichi d’une nouvelle 

troupe théâtrale qui nous a régalé de deux spectacles : « En quête de 

l’aigle de Zeus »  et « Mais où sont donc passées les étoiles ». Félicita-

tions à Kylian qui écrit, joue, chante et met en scène ces spectacles.  

Merci à toute la troupe 
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Pour … 

les petits... 

Les moyens… 

et les grands… 

Un grand buffet composé de papillotes, de chou-

quettes… a suivi la remise des cadeaux. 
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L’association des chasseurs de la Diane 

du Rêt vous présente tous ses vœux et vous invite aux repas de la 

chasse à la salle polyvalente :  

Le  9 mars pour le repas « chevreuil » et le 18 mai pour le repas « Cerf » 

Le  15 Août à Soucirac aura lieu la grande soirée « Grillade »  

animée par DJ WILL, suivie d’un bal.  

Activités culturelles et sportives  

L'association sportive AS TONIC SENIORS de Saint Cirq Souillaguet est 
repartie pour une troisième saison sportive grâce, à nouveau, au finan-
cement du CFPPA (département du LOT ).  

Les activités sont variées : cardio, renforcement musculaire, équilibre, 
abdos, étirements, steps et Gym Ball. 

Vous pouvez contacter Patricia (présidente/secrétaire) au  
06 98 06 48 66 ou Anne Marie (trésorière) au 06 88 35 84 94   
Ou envoyer un email à  : tonicseniors@outlook.fr 

mailto:tonicseniors@outlook.fr
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Lire en Bouriane, salon du livre de  
Saint Cirq Souillaguet 

Le dimanche 22 septembre dernier, le jour des Journées euro-
péennes du Patrimoine, plus de 250 personnes ont « envahi », dès  
10 h 30, la salle Polyvalente, afin d'une part, de rencontrer et 
d'échanger avec les 50 auteurs présents dont plusieurs auteurs 
francophones, natifs des Comores et de l'Afrique et d'autre part de 
participer à la remise des deux prix littéraires décernés par un jury 
de lecteurs.   
 
Ainsi, le prix du roman de Terroir a été attribué à Michel Souladié 
pour son livre "Les Chemins de Pierre" tandis que Parfait Ekassi  
recevait,   pour son livre " Unus Versus ", le prix de la francophonie, 
en présence d'Amel Tir, sous préfète de l'arrondissement de Gour-
don, de Jacques Guyard, ancien ministre et ami de Stelio Farand-
jis  et de nombreux maires  de Bouriane . 
 
En 2025, Les Francopholires, le nouveau festival littéraire de Bou-
riane, fixé au dimanche 28 septembre, a pour objet de soutenir des 
auteurs de langue française, débutants ou en devenir. Cet évène-
ment littéraire est le fruit d'un partenariat avec la communauté de 
communes (CCQB) et des nombreuses éditions de notoriété régio-
nale et nationale.      Rédigé par Corinne Andriès 

Demandez votre pass déchetterie ! 

A partir d’avril 2025 vous devrez avoir votre pass pour déposer 
vos apports en déchetterie.  
Demandez votre pass sur le site : monpassdechets.syded-lot.fr 
Plus d’infos sur le site internet de la mairie 
Ou contacter le syded au 05.65.21.61.63 ou la mairie si vous 
n’avez pas internet.  
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Marché de St Cirq Souillaguet 
Tous les vendredis de 17 heures à 19 heures sur le parking de la salle 
polyvalente, le marché de Saint-Cirq-Souillaguet vous propose : 
- les légumes bio des maraîchers Chrystelle et Xavier de la ferme du 
Ruisseau de Saint-Clair. 
- le pain bio cuit au feu de bois du paysan-boulanger Gaël de la ferme  
Ô paysages à croquer de Saint-Cirq-Souillaguet 
Pour commander :  https://app.cagette.net/group/18534 
Et tous les quinze jours, Valérie de la ferme Grains d'Ô Vin de Saint-
Projet propose de la viande d’agneaux et du vin de sa production, label 
« aux cœurs des sols ». 
Pour commander : 06 74 78 51 06 ou grainsdovin@gmail.com 
Le poissonnier est toujours présent vers 11 h, place de l’église. 

Atelier cuisine  

Végétale 

Bonjour, j’habite le village de Saint Cirq 
Souillaguet et j’aimerai proposer des ate-
liers de cuisine végétale dans l’intention 
de partager un moment de découverte et 
de convivialité. Ces ateliers seront à prix 
libre et auront lieu à mon domicile par 
petit groupe de 3. 
Pour vous inscrire ou en savoir plus vous 
pouvez me contacter au : 06 50 50 13 65 

À bientôt! Pauline RAMIREZ » 
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Les Décès  

A Didier Lemoine, décédé le 4 Juin 2024 

Dominique Liners, décédé le 2 Août 2024 

Laurence Constanty née Espinet, décédée le 20 Juillet 2024 

Notre soutien  aux familles 

Responsable de la Publication et Rédacteur : Michel Combes 

Rédactrice et mise en page : Jocelyne Foucher 

Avec la participation des associations culturelles et sportives 

Les nouveaux venus 

Mme Dominique Bordet réside actuellement dans une location de Lot 

Habitat mais habitera prochainement dans sa nouvelle maison à 

Souillaguet 

M. Georges Cagnon réside dans une location de Lot Habitat 

Mme et M. Hilltout James, Richard et leurs enfants résident dans la  

location de M. et Mme Babusiaux à la Jonquière 

La photo de couverture a été créé par Adrien Lourd, Générateur d’identité  

graphique.  

Toutes les communes de la Bouriane ont bénéficié d’une photo personnalisée, 

valorisant l’identité culturelle de chacune. Vous pouvez les retrouver sur son 

site : affiches-lumiere.fr. 

Il est possible également d’y acheter ces photos sous formes de cartes postales, 

affiches...  


